
Haute justice de Villotte-devant-Louppy 
 

Liasse non analysée 
 

Bp 6429 

Sans date 

 

Registres des causes ordinaires de la Haute Justice de Villotte-devant-

Louppy. 
 

Bp 6419 

Registres numérotés de 1 à 12, 667 feuillets 

1667-1753 

 

Bp 6420 

Registres numérotés de 13 à 36… registres en cahiers non reliés, 446 feuillets 

1753-1789 

 

Inventaires dressés par les maires et officiers municipaux de la  Haute Justice 

de Villotte-devant-Louppy en faveur des mineurs. 

 
Bp 6421 

Inventaires du 22 août 1721 au 3 décembre 1790, 50 pièces 

1721-1790 

 

Bp 6422 

Inventaires du 17 janvier 1667 au 5 mars 1756, 26 pièces 

1667-1756 

 

Autres documents 

 
Bp 6423 

Déclarations des habitants de la commune de Villotte-devant-Louppy ayant des propriétés sur 

le finage de ladite commune pour servir de répartition du vingtième de 1758 à 1774 

conformément aux ordonnances de la Chambre des comptes de Bar 

1758-1774 

 

Bp 6424 

Rapports et procès-verbaux des gardes champêtres et jugements de délits constatés par les 

officiers de la Haute Justice de 1719 à 1784 (classés et numérotés).67 pièces. 

1719-1784 

 

Bp 6425 

Oppositions et levées de scellés en faveur des mineurs et héritiers absents du 18 avril 1730 au 

31 décembre 1788, classées par année. 130 pièces. 

1730-1788 

 

 

 



Bp 6426 

Rôle des contributions, de subventions des Ponts-et-Chaussées et instructions relatives au 

même juge de 1730 à 1772, classés par année. 61 pièces. 

 

Bp 6427 

Liasse n° 9. Rapports et procès de gardes champêtres 

1694-1770 

 

Bp 6428 

Liasse n° 10. Jugements civils et criminels 

1662-1763  

   

Bp 6430 

Jugements de la Haute Justice de Villotte, plaintes, auditions, confrontations de témoins, 

certificats de médecins constatant des blessures, pièces à l’appui, … de 1677 à 1781 ; 132 

pièces. 

1677-1781 

 

Bp 6431 

Rapports d’experts, enquêtes, certificats de réception d’ouvrages, demandes d’autorisation de 

refonte de cloches, plaintes pour blessures reçues, nominations, réclamations à M. l’intendant 

de Lorraine. Tous ces actes ont été réglés par les officiers municipaux de la Haute Justice.       

  

 

 

 
 

 
 

 

 

 


